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� Les Ecoles Doctorales (DES)

� Les allocations MESR (DR)

� Les Ecoles Doctorales (DES)

� Les allocations MESR (DR)
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� Importance des laboratoires sur lesquels l’ED 
s’appuie

� Importance de l’organisation et du 
fonctionnement de l’ED:
� Conseil scientifique et pédagogique
� Politique d’attribution des allocations
� Suivi des doctorants
� Durée des thèses, production scientifique des 

doctorants, devenir des doctorants
� Charte des thèses
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� Principal moyen de l’Etat pour aider à la formation 
des jeunes docteurs et préparer les viviers de 
compétence scientifique, notamment (mais pas 
uniquement) afin d’assurer le renouvellement des 
enseignants-chercheurs et des chercheurs

� Recrutés à l’issue du master recherche, les 
allocataires bénéficient d’un contrat de droit 
public d’une durée maximale de 3 ans.
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enseignants-chercheurs et des chercheurs
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� Chaque année, environ 4000 allocations…
� Au total, environ 12000 allocations…
� Pour un montant de 273 M€ annuel !!!

� Le montant mensuel brut revalorisé de 8% au 1er 
janvier 2006 et porté à 1410,33 €…

� Depuis janvier 2002, l’allocation a été revalorisée 
de 25%, après 10 ans de stabilité…
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Allocation de recherche: �volution du montant mensuel brut depuis 1990 en �  
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� Entre les grands secteurs scientifiques, en fonction:
� Des priorités ministérielles (science de la vie, STIC, …)
� Des prévisions en matière de renouvellement des corps 

de chercheurs et d’enseignants-chercheurs
� Des données sur l’insertion
� De l’historique…
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La r épar t i t i on 
des 4000 

al l ocat i ons ( 2)

� Entre différents types d’allocations:
� Allocations spécifiques réservées aux normaliens et 

polytechniciens (460 en 2005)
� Allocations fléchées sur des priorités thématiques, ou 

pour des actions de coopération internationale, ou au titre 
des mesures d’attractivité (180 en 2005)

� Allocations ordinaires attribuées aux établissements et 
écoles doctorales (3360 en 2005)
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des 4000 
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La r épar t i t i on 
des 4000 

al l ocat i ons ( 3)

39963992380040014006Total

118101462023DSPT 10 - agronomie, productions animale et végétale, et agroalimentaire

475508500522496DSPT 9 - sciences et technologies de l©information et de la communication

341315276276271DSPT 8 - sciences pour l©ingénieur

564600568625630DSPT 7 - sciences de la société

641611573646640DSPT 6 - sciences humaines et humanités

770762757812824DSPT 5 - biologie, médecine, santé

366382376370389DSPT 4 - chimie

213208197206194DSPT 3 - sciences de la terre et de l©univers, espace

300286300297310DSPT 2 - physique

208219207227229DSPT 1 - mathématiques et leurs interactions
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Répar t i t i on des 
3360 al l ocs 

« or di nai r es »
� 15 % sont laissées à la disposition des établissements pour 

leur politique scientifique (allocations « Présidents »)
� 70 % sont réparties entre les ED (première vague, notifiée 

au printemps)
� Tendance à contractualiser ces deux parts
� Les 15 % restant sont attribuées dans le cadre de la 2ème 

vague, en deux temps:
� La plus grande part avant fin juillet
� Le solde en septembre/octobre
� Toujours via les ED mais au niveau du ministère, sur la base du 

triplet labo / sujet / candidat
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A r et eni r …A r et eni r …

� La répartition des allocations entre les ED tient 
compte de l’évaluation des ED

� La répartition des allocations « première vague »
relève de la seule compétence des ED 
(valable aussi pour les désistements)

� La répartition des allocations « 2ème vague »
se fait uniquement parmi les dossiers transmis 
par les ED !!!
Les désistements sont gérés au ministère
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Les principales dispositions réglementaires (cf. arrêté du 31/03/92 modifié par 
l’arrêté du 14/10/04):

- Être candidat l’année d’obtention du DEA ou du master recherche, à
l’exception des agrégés qui sont dorénavant dispensés du respect de cette 
condition de délai, ou bénéficier d’une dérogation d’un an pour des 
situations dûment précisées (stage d’agrégation, préparation capes ou 
agrégation, congé de maternité…)

- Avoir moins de 25 ans à la fin de l’année civile ou bénéficier d’une 
dérogation si moins de 30 ans au 1er janvier de l’année de candidature

- Être titulaire d’un DEA ou d’un master recherche ou d’un diplôme équivalent 
obtenu dans un des Etats signataires des accords sur l’espace européen de 
l’enseignement supérieur.
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A pr opos de l a 
mobi l i t é…

� Les ED ont été invitées dans le cadre de la réforme dite 
du LMD qui ouvre une plus grande possibilité de mobilité
géographique entre le master et le doctorat, 
à veiller à la mise en place d’un dispositif propice à la 
transparence et à l’efficacité des procédures, 
permettant dans le cadre de la politique scientifique de l’ED, 
d’attribuer les allocations aux meilleurs étudiants d’où
qu’ils viennent sur les meilleurs sujets.
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du LMD qui ouvre une plus grande possibilité de mobilité
géographique entre le master et le doctorat, 
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qu’ils viennent sur les meilleurs sujets.
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Pour  concl ur e…Pour  concl ur e…

� Les allocations du MESR sont un dispositif important, mais…
� Il y a aussi les CIFRE,
� Les allocations régionales,
� Les allocations CORDI de l’INRIA, BDI CNRS,
� etc…

� QUESTIONS ???
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